
I ncarcéré depuis deux mois
au sein de l’unité psychiatri-
que du centre de détention

de Brisbane en Australie, Smaïl
Ayad, un jeune homme originai-
re de Cuges-les-Pins, près
d ’ A u b a g n e , c o m p a r a î t r a
aujourd’hui devant le tribunal
de Townville pour une audien-
ce de présentation des charges
et d’orientation de la procédu-
re. Une phase décisive pour ce
routard de 29 ans, passionné de
kick-boxing, à qui la justice aus-
tralienne reproche deux meur-
tres sordides.

Le drame a pour décor une
auberge de jeunesse de Home
Hill, une bourgade de l’État du
Queensland. Smaïl Ayad s’y
était installé depuis quelques
mois et gagnait sa vie en tra-

vaillant dans une ferme. Le
23 août dernier au soir, il avait
poignardé à plusieurs reprises
une jeune britannique, Mia Ay-
liffe-Chung, en hurlant "Alla-
hou Akbar" puis en chantant à
tue-tête "La Marseillaise". Terro-
risée, la jeune fille avait tenté de
se réfugier dans la salle de bain
de l’établissement, aidée par
Thomas Jackson, un pension-
naire britannique de 31 ans. Pri-
se au piège , Mia Ayliff-Chung
décédait de ses nombreuses
blessures sur place. Son compa-
triote succombait à son tour six
jours plus tard. Dans sa pulsion
meurtrière, le Français avait éga-
lement blessé le manager de
l’auberge et poignardé à mort
un chien. Il avait fallu plusieurs

personnes pour parvenir à le
maîtriser à l’arrivée de la police.

Craignant une attaque terro-
riste, les investigations avaient
dans un premier temps été me-
nées dans ce sens. Mais rapide-
ment, la police australienne
écartait la piste n’ayant trouvé
"absolument aucune indication
de radicalisation", et privilégiait
la thèse du crime passionnel.

Fou amoureux de la jeune fem-
me, Smaïl Ayad n’aurait pas sup-
porté que ses sentiments ne
soient pas partagés...

"La situation semble bien plus
complexe, prévient son avocat
marseillais, Me Emmanuel Moli-
na, qui intervient dans le cadre
de l’assistance de défense péna-
le des Français de l’étranger
(voir ci-dessous). Mon client réfu-

te avoir intentionnellement don-
né la mort à la jeune fille et
conteste être l’auteur du second
meurtre." Évoquant "un possi-
ble épisode délirant dans un
contexte de troubles psychoti-
ques majeurs sur fond de para-
noïa aiguë", l’avocat va nom-
mer un psychiatre privé, com-
m e l e l u i p e r m e t l e d r o i t
anglo-saxon. Son expertise
s’ajoutera à celles des autorités
judiciaires australiennes. Même
si l’entourage de son client n’a
jamais perçu de signes d’un dé-
règlement mental, des messa-
ges étranges postés sur Face-
book avant les faits posent ques-
tion. Il s’y disait notamment
"victime d’organisations interna-
tionales" et pensait qu’il allait
"mourir prochainement".

" L ’ a u d i e n c e d e d e m a i n
(aujourd’hui, ndlr) a toutes les
chances d’être renvoyée car il est
dans une phase d’évaluation psy-
chiatrique, souligne l’avocat. En
fonction de l’évolution de la si-
tuation, une décision sera prise
par les autorités judiciaires aus-
traliennes pour savoir s’il compa-
raîtra devant une juridiction or-
dinaire ou devant un tribunal
de la santé mentale." En atten-
dant, les deux avocats recrutés
sur place par Me Molina de-
vraient exiger aujourd’hui du tri-
bunal "l’ensemble des pièces du
dossier". "Nous n’avons même
pas les résultats toxicologiques,
dénonce-t-il. C’est une atteinte
inadmissible aux droits de la Dé-
fense. Nous sommes par ailleurs
très inquiets pour sa santé psy-
chologique. Nous demandons à
l’État français d’être attentif à
l’évolution de la situation de ce
ressortissant français qui mérite,
en tant que tel, la protection
consulaire."

Laetitia SARIROGLOU

Le routard français victime
d’un délire enAustralie?
Originaire de Cuges, Smaïl Ayad avait poignardé deux Britanniques dans une auberge cet été

Le compositeur français et
trompettiste virtuose Georges
Jouvin, qui connut un immense
succès du Japon à l'Amérique,
est décédé lundi dans la ban-
lieue parisienne à 93 ans, a-t-on
appris hier. Né à Rennes, Geor-
ges Jouvin, surnommé "trompet-
te d'or", a mis son talent au servi-
ce d'un répertoire très varié, mu-
sique classique, jazz, musique
de variété et de bal, reprenant à
la trompette de nombreux "tu-
bes" (La paloma, Gelsomina, His-
toire d'un amour...). Des années
50 jusqu'aux années 90, il a enre-
gistré pas moins de 70 albums,
3 000 titres, vendant 25 millions
de disques et remportant un os-
car de l'Académie du Disque en
1981. Il a passé sa vie sur scène,
en France et dans le monde,
s’est engagé dans la défense du
droit d'auteur et a occupé à trois

reprises la vice-présidence du
Conseil d'administration de la
S a c e m . " N o u s p e r d o n s
aujourd'hui un saltimbanque
gentleman", a déploré le prési-
dent d'honneur de la Sacem,
Claude Lemesle.

Ammaou le langagedu coeur
Bien avant la génération manga, elle avait inventé le "free hug",
cette étreinte qui redonne le moral. Sri Mata Amritanandamayi De-
vi, alias "Amma", a pris pour habitude d'étreindre les gens dès
l'adolescence. Considérée comme un mahatma (une grande âme),
sa réputation a franchi les frontières à la fin des années 80. Vêtue
d'un sari blanc, elle console les gens, qui s'agenouillent devant el-
le, leur offre des fleurs ou des fruits. Ils en ressortent souvent bou-
leversés, parfois en larmes ou au contraire le sourire aux lèvres.
"Ça n'a rien à voir avec la religion, c'est le langage du cœur", com-
mente Arnaud, 53 ans, qui travaille dans le développement person-
nel. Hier à Paris, avec des centaines d’autres, iI a attendu deux
heures pour quelques secondes d'étreinte et se retrouver dans les
bras d'Amma, la gourou indienne devenue un phénomène mon-
dial. Pour Marie, venue hier de Bretagne pour la voir à Paris, Porte
de la Villette, l'expérience est de l'ordre de la révélation : "Quand
Amma m'a prise dans ses bras, j'ai reçu tellement d'amour, j'ai eu
l'impression de ne plus avoir de carences". Outre son immense as-
hram au Kerala, Amma entretient des œuvres caritatives, dont
l'ONG "Embracing the world" qui revendique des soins médicaux
apportés à plus de 4 millions de personnes, gère des orphelinats,
offre des formations et construit des maisons en Inde. / PHOTO AFP

Faits divers - Société
MUSIQUE

Décès du trompettiste
Georges Jouvin

Le conflit s'enlise à iTÉLÉ où
les salariés ont voté la reconduc-
tion de la grève pour un 11e jour.
La direction de Canal+ n'est pas
revenue à la table des négocia-
tions et les salariés ont massive-
ment voté hier matin la poursui-
te de leur grève. "En fait il n'y a
pas de négociations. La direction
joue l'enlisement", a commenté
un journaliste.

Outre le départ de l'animateur
controversé Jean-Marc Morandi-
ni, les salariés demandent une
charte éthique pour garantir leur
indépendance vis-à-vis de leur
principal actionnaire, Vincent
Bolloré, et davantage de moyens
pour relancer la chaîne. La minis-
tre de la Culture Audrey Azoulay
a annoncé avoir mis en place
"une médiation sociale" en début
de semaine.

"On ne peut pas continuer à
fonctionner comme ça, dans une
entreprise où les salariés ne sont
pas respectés", a estimé une sala-
riée du groupe. Avant que la grè-
ve ne commence, Canal+ a pro-
posé aux journalistes de faire
jouer la "clause de conscience"
pour ceux qui ne souhaiteraient
pas travailler avec Jean-Marc Mo-
randini, leur permettant de quit-
ter iTÉLÉ avec des indemnités.

Le CSA a aussi été alerté par
des salariés et des représentants
syndicaux: ils accusent la chaîne
de violer plusieurs obligations
prévues dans la convention qu'el-
le a conclue avec le CSA, notam-
ment en laissant son actionnaire
intervenir sur son contenu édito-
rial et en mélangeant informa-
tion et divertissement, souli-
gnent-ils dans une lettre publiée
par l'Observatoire des médias.

Dédié à la défense pénale des Français victimes ou auteurs
d’infraction pénale à l’étranger, l’ADPFE propose la mobilisation de
moyens humains, techniques et juridiques pour l’assistance de ces
personnes et une prise en charge à titre individuel ou collectif (acci-
dents, actes de terrorisme... ). Elle se déplace dans les pays
d’arrestation ou de dommages concernés, assure le suivi de la procé-
dure, assiste aux procès et peut favoriser le transfèrement en Fran-
ce dans le cadre des conventions juridiques internationales. Cette
structure est dirigée et animée par l’avocat marseillais, Me Molina,
pénaliste et fin connaisseur du droit international et du droit de
l’extradition grâce à ses activités au sein de l’Observatoire inter-
national des avocats et d’Avocats sans frontières.

Moins de cinq mois après
avoir été modifié dans le cadre
de la lutte antiterroriste, le régi-
me de la légitime défense, jugé
équilibré par les magistrats, est
remis en chantier pour tenter
de répondre à la grogne des po-
liciers. En réponse aux manifes-
tations de policiers en colère, le
gouvernement a annoncé mer-
credi soir après une réunion à
l'Élysée une réflexion sur ce su-
jet sensible. Des "propositions"
devront être faites dès fin no-
vembre au Parlement.

Les syndicats de police récla-
ment depuis des années une
évolution des conditions d'utili-
sation de leurs armes. Ils en ont
à nouveau fait l'une de leurs re-
vendications après l'attaque
aux cocktails Molotov de plu-
sieurs policiers, début octobre
à Viry-Châtillon.

Pas de "permis de tuer"
"Nos collègues auraient pu

utiliser leurs armes mais ils ne
l'ont pas fait. Peut-être parce
qu’ils se sont posé la question
des conséquences d'un tir sur
leur vie", explique Jean-Claude
Delage, du syndicat Alliance
(majoritaire). "On veut que de-
main, nos collègues aient l'es-
prit clair à ce sujet, sans pour
autant leur donner un permis
de tuer." Pour le syndicaliste, le
nouveau texte devra prendre
en compte les notions de "dan-
ger imminent" et de "somma-
tions" : "Si un policier se retrou-
ve face à un homme armé qui le
menace ou menace quelqu’un,

il doit pouvoir faire feu après
deux sommations". Jusqu’ici, la
loi conditionne la reconnaissan-
ce de la légitime défense à la no-
tion de nécessité, de propor-
tion de la riposte et de simulta-
néité, que les juges apprécient
au cas par cas. Mais ce sujet fait
débat depuis des années en
France où certains craignent
une évolution "à l'américaine".

Le texte de référence a déjà
été modifié le 3 juin, dans la fou-
lée des attentats djihadistes de
2015, pour permettre aux poli-
ciers "d'empêcher la réitération,
dans un temps rapproché, d'un
ou plusieurs meurtres ou tentati-
ve de meurtre venant d'être com-
mis". Le retoucher à nouveau,
en si peu de temps, fait débat
jusqu’au sein du gouverne-
ment. Le garde des Sceaux,
Jean-Jacques Urvoas, s'est clai-
rement dit défavorable à une
modification des règles, alors
que son collègue de l'Intérieur,
Bernard Cazeneuve, s'est mon-
tré plus ouvert à une évolution.

À droite, Nicolas Sarkozy
s'est déclaré en faveur d'une
"présomption de légitime défen-
se" tout comme son ex-ministre
de l'Intérieur, Claude Guéant.

Pourquoi changer un
texte "équilibré" ?
Dans la magistrature, où le

texte en vigueur est jugé "équili-
bré", on s'interroge. "Le 3 juin,
les policiers étaient satisfaits.
Qu’est-ce qui a changé depuis à
p a r t u n s e n t i m e n t d e
ras-le-bol ?", fait valoir Virginie

Duval de l'Union syndicale des
magistrats (majoritaire), rappe-
lant que la jurisprudence des tri-
bunaux est plutôt favorable aux
policiers. Pour Clarisse Taron
du Syndicat de la magistrature,
classé à gauche, "ce qui semble
déplaire aux policiers, c'est qu’il
y ait une enquête" lorsqu’ils uti-
lisent leur arme. "Mais, même si
on inverse la charge de la preuve
avec la présomption de légitime
défense, il y aura toujours enquê-
te parce qu’on est dans un État

de droit et qu’on ne peut pas dé-
fourailler n'importe comment".

La présomption de légitime
défense ? "C'est débile", tranche
Me Laurent-Franck Liénard, qui
défend des policiers depuis
25 ans, "ça va lever un frein chez
les policiers qui vont se croire
protégés mais devront toujours
au final se justifier devant un tri-
bunal. En plus, ça va braquer
les magistrats". Pour l'avocat,
"une option pourrait être d'éten-
dre la compétence des chambres
correctionnelles militaires aux
violences impliquant des poli-
ciers. Comme ça, ils ne seraient
plus jugés au milieu de délin-
q u a n t s e t l e s m a g i s t r a t s
auraient été formés."

Georges Jouvin. / PHOTO AFP

MÉDIAS

Le conflit
s’enlise à iTÉLÉ

Adélaïde de Clermont-Tonner-
re, directrice de la rédaction du
magazine Point de vue, a rem-
porté hier le Grand prix du ro-
man de l'Académie française
pour Le dernier des nôtres, pu-
blié chez Grasset. Elle a été choi-
sie au premier tour par 11 voix
contre 5 à Benoît Duteurtre (Li-
vre pour adultes) et 3 à Sylvain
Prudhomme (Légende). Le ro-
man de près de 500 pages racon-
te l'histoire d'un jeune ambi-
tieux qui tombe amoureux de la
fille d'un milliardaire, à New
York à la fin des années 1960. Il

possède tous les ingrédients du
"roman populaire" et son suc-
cès en librairie le prouve. Le hé-
ros principal du roman, Werner
Zilch, est un tombeur à qui aucu-
ne fille ne résiste. Mais quand il
rencontre Rebecca Lynch c'est
lui qui succombe. Adélaïde de
Clermont-Tonnerre excelle à ra-
conter cette love story sur fond
d’Histoire du XXe siècle euro-
péen, au risque, parfois, d'en fai-
re un peu trop. On passe de la le-
çon d'histoire au thriller mais,
"roman populaire" oblige, on
sent que tout cela finira bien...

DÉFENDRELES FRANÇAISDE L’ÉTRANGER
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MANIFESTATIONDESPOLICIERS

La réformede la légitime
défense remise en chantier

Le meurtrier présumé,
Smaïl Ayad, aurait crié
"Allahou Akbar". / PHOTO DR

Mia Ayliffe-Chung est
morte peu après avoir été
poignardée. / PHOTO DR

LOGEMENT
Augmentationdesexpulsions locatives
Le nombre d'expulsions locatives, opérées avec l'intervention des for-
ces de l'ordre, a bondi de 24% en 2015 pour s'établir à 14363, un "som-
bre record" alors que ce nombre était "relativement stable depuis dix
ans", a annoncé hier la Fondation Abbé Pierre. "Ces chiffres alarmants
sont la conséquence de la hausse des loyers dans le parc privé, mais aus-
si dans le parc social", estime la fondation dans un communiqué. Fai-
sant le constat de "l'échec des politiques de prévention des expulsions",
la fondation Abbé Pierre espère que la trêve hivernale, qui débute le
1er novembre, sera "pour tous les acteurs l'occasion de se remobiliser
pour éviter ces drames humains". Ces expulsions "ne sont pas une fata-
lité" et leur prévention "peut réellement être améliorée", notamment
par le développement du plan interministériel de prévention des ex-
pulsions, lancé par le ministère du Logement en mars dernier pour
accompagner les ménages en difficulté, estime la fondation.

"Il est dans une phase
d’évaluation
psychiatrique" MeMOLINA

"Qu’est-ce qui a
changé depuis à part
un sentiment de
ras-le-bol ?"
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AdélaïdedeClermont-Tonnerre
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